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Messteurs, 

La théorie des droits de la femme est une des plus 
intéressantes que soulève la revision du code civil, 
D’aucuns l’envisagent avec raison comme un des princi- 
paux aspects de cette troublante question sociale qui se 
pose si pressamment en notre fin de siècle. 

Partout, en Amérique, en Angleterre, en Allemagne, 
en France, en Italie, jusque dans les Etats scandinaves, 
on constate un mouvement considérable en faveur de 
l'amélioration de la condition civile des femmes. La 
plupart des grands économistes, des jurisconsultes et 
des hommes d'Etat s'accordent à reconnaître qu'il y 
a, dans ce domaine, de véritables iniquités à abolir, de 
nombreuses réformes à réaliser. 

Est-il juste que les conséquences de la procréation 
hors mariage pèsent uniquement sur la femme, l’homme 
restant toujours, sauf en un seul cas, sans responsabilité 
légale effective ? 

La sanction civile et la sanction pénale du devoir de 
fidélité ne devraient-elles pas être identiques pour le 
mari et pour la femme? 

N'y a-t:l rien à modifier dans l’organisation légale 
de la puissance paternelle ? Ne convient-il pas de 

  

  



  

reconnaître à la mère un droit de recours auprès des 

tribunaux en cas d'abus d'autorité de la part du père ? 

Y a-t-il quelque raison sérieuse de maintenir les diffé- 

rences que le code fait entre les pouvoirs qu’il reconnaît 

au père et ceux qu'il concède à la mère lorsque c’est 

elle qui exerce l'autorité sur les enfants, après la mort 

de son mari ? 

Pourquoi les femmes autres que la mère et les ascen- . 

dantes, sont-elles exclues de la tutelle et du conseil de 

famille ? | 

Est-il indispensable à la bonne organisation du foyer 

domestique que la femme soit réduite à une impuissance 

à peu près absolue dans la vie civile ? ; 

N’est-il pas grand temps de substituer au déplorable 

. régime de la communauté légale, que personne ne désire 

et que cependant la loi présume, un régime mieux 

approprié à la composition actuelle des fortunes, et 

davantage protecteur des intérêts de la femme pendant 

la durée du mariage? N’est-il pas souverainement inique 

que la femme mariée non séparée de biens n'ait aucun 

droit sur le fruit de son travail? N’y a-t-il pas une 

impérieuse nécessité d'assurer à la femme les moyens 

de contraindre son mari à lui fournir ce qui est néces- 

saire pour les besoins de la vie, à elle et à ses enfants ? 

C'est de la réforme du droit matrimonial que je me 

propose de vous entretenir. Au moment où la Commis- 

sion de revision du code civil va aborder l'examen du 

titre du contrat de mariage, il peut être utile de présenter 

quelques considérations sur l'incapacité juridique de la 

femme mariée et l'insuffisance de la protection accordée 

à ses intérêts pécuniaires. 

A dessein, nous laisserons de côté l'historique de la 

matière et l'exposé des législations, étrangères. L'his- 

   



   

toire de la condition civile des femmes est bien connue 
de tous par les ouvrages, si remarquables, de LABOULAvE 
et de GipE (1). Quant aux législations étrangères, elles 
sont parfaitement retracées dans les savants travaux 

de MM. Drroux et PascauD, au Congrès des sociétés 
savantes de 1889 (?), et dans le très intéressant ouvrage 

de M. Bripez sur le droit des femmes et le mariage (5). 

Si nous nous déclarons favorable à une large extension 

de la capacité civile de la femme mariée, nous ne sommes 
nullement partisan de la suppression absolue de l’auto- 

rité maritale. Il y a dans la suprématie actuelle du mari, 

deux éléments parfaitement distincts, quoique confondus 

par le code : un élément moral et un élément purement 

juridique; le premier s'attache à la personne même de la 

femme, le second ne concerne que son patrimoine 

proprement dit, ses intérêts exclusivement pécuniaires. 

C’est leur séparation rationnelle, et non l'abolition de 

l’un et de l’autre, qu’il faut poursuivre. 

Que la femme doive être soumise à l'homme, qui est 

tenu de la protéger, comme le dit l’art. 213 du code, 

c’est là un principe de morale consacré par le consen- 

tement de tous les peuples, un de cesaxiomes primordiaux 

qui sont au-dessus de toute attaque (*). Ce que les chefs 

de l’école socialiste (°) entendent par l'émancipation de 

(1) LABOULAYE, Condition civile et politique des femmes, 1842. 

GIDE, Efule sur la condition privée de la femme. Edition 
ESMEIN, 1885. 

() DRIOUX, Capacité civile de la femmemariée, 1890. PASCAUD, 

Capacité civile de la femme mariée, 1890. 

(5) BRIDEL, Le droit des femmes et le mariage, 1893. Voyez 
encore DE LA GRASSERIE, Le mouvement féministe et les droits 

de la femme, Revue politique et parlementaire, 1894, p. 432. 

(°) GIDE, p. 468. 

() BEBEL, Die Frau und der Socialismus, 1851. 
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la femme mariée, l'autonomie de la femme au foyer 

domestique, est absolument contraire à l'essence du 

mariage tel qu'il a toujours été envisagé dans la 

civilisation chrétienne; l’union libre seule serait en 

conformité de principes avec l'autonomie absolue de la 

femme. Le maridoitrester investi de la direction morale de 

l'épouse, du gouvernement de sa personne et du ménage ; 

il est le gardien naturel de l’honneur et de la réputation 

de la famille; tous les faits qui intéressent directement 

la dignité de la femme relèvent ainsi de lui; il est indis- 

pensable qu’il y soit associé. Certes, la femme ne doit 

pas être discrétionnairement soumise à la puissance du 

mari; elle doit pouvoir recourir à la justice pour se 

protéger contre les excès de la suprématie maritale (1). 

Mais, cette réserve faite, nous pensons fermement que 

le législateur doit conserver an mari son autorité sur la 

personne de la femme, comme une conséquence néces- 

saire du mariage. 

Au contraire, ce principe de droit civil que la femme 

ne peut accomplir aucun acte juridique concernant son 

patrimoine, sans l'autorisation spéciale de son mari ou 

de la justice, n’est dicté par aucune considération d'ordre 

public. Il n’a pris le caractère d’une sorte de dogme que 

par la force de l’habitude, si puissante sur l’esprit des 

meilleurs jurisconsultes! C’est une affirmation toute 

gratuite que l'autorité du mari sur les biens de la femme 

est une condition essentielle de l'harmonie conjugale, 

du bon ordre et de la paix du ménage. Pourquoi la femme 

qui aurait gardé toute sa capacité civile serait-elle en 

danger de manquer à ses devoirs d’épouse et de mère ? 

Comment, disait Eudore Premæz, l’ordre public serait-il 

() Cette restriction est consacrée par le projet de code civil 

allemand. Art. 1275, al. 2. | 
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troublé parce qu'une femme pourrait vendre ce qu’elle 
possède, hypothéquer ses immeubles, répondre à une 
action qui lui est intentée, revendiquer devant les tribu- 
naux les droits qu’elle croit avoir ? Pourquoi un père qui 
a une fille intelligente, plus intelligente que le gendre 
qu’il s’est choisi, ne pourrait-il pas réserver à sa fille la 
libre disposition de sa fortune, absolument comme le 
fait le mari (1) ? 

Un civiliste très estimé, qui a toujours réservé une 
large place au droit naturel dans son enseignement, 
s'exprime ainsi au début de son commentaire des dispo- 
sitions du code sur le contrat pécuniaire de mariage : 
“ Les rapports personnels que le mariage établit entre 
les époux sont indépendants des droits qu'ils ont sur 
leurs biens; la séparation de leurs intérêts pécuniaires 
n’est pas inconciliable avec l'union intime de leurs 
personnes. Le mariage ne doit donc pas nécessairement 
changer les droits que chacun des époux avait sur ses 
biens, avant d’être marié. La philosophie du droit et les 
faits s'accordent à confirmer cette thèse... On ne saurait 
prouver que le droit naturel prescrit impérieusement un 
régime déterminé quant aux biens; et c’est cette absence 
dune règle philosophique générale qui nous explique la 
diversité des législations positives sur cette matière (?)., 

_ Tout récemment un Jurisconsulte français, dans une 
étude de législation du plus grand intérêt et du plus 
grand mérite, faisait observer justement que toutes les 
doctrines contraires à la Capacité civile de la femme 
mariée s’inspirent de vues surannées, eb de plus en plus 
abandonnées, sur le caractère de son rôle dans la famille : 
“ Maintenant on a cessé de croire qu'il faille exclusi- 

(*) Albert NYSSENS, Eudore Pirmez, p. 290 et 292. 
(2), ARNTZ, Cours de droit civil, 2e édit., &, IL, no 485. 
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vement redouter son inexpérience eb sa légèreté ; on 

commence à comprendre qu’il est non moins utile de 

prendre quelques précautions nouvelles contre les 

défauts et les vices possibles du mari; par une meilleure 

appréciation des qualités d'ordre et d'économie dont 

font preuve tant de mères de famille, on en vient à 

songer, dûs la puissance maritale en être amoindrie, 

à doter la femme de l'influence et des moyens néces- 

saires pour les faire valoir au plus grand avantage de la 

famille entière (!). , 

Le système de la liberté absolue de la femme dans le 

contrat pécuniaire de mariage, ne serait point une œuvre 

téméraire en législation comparée, ni une innovation 

sans précédents dans le droit français. IL est admis par 

les lois de plusieurs nations, les Etats-Unis, l'Angleterre, 

la Norvège et la Russie, pays où le mariage est pour le 

moins aussi solide et aussi honoré que chez nous! Il est 

aussi la base du projet de code civil pour l'empire 

d'Allemagne; ce projet ne reconnaît pas l'incapacité 

légale de la femme mariée: le seul cas où elle doive 

obtenir l’antorisation du mari est celui où elle engage 

ses services personnels (°). : 

Selon les premiers interprètes de la coutume de Paris 

la femme séparée de biens, par contrat de mariage ou 

par justice, échappait à toute dépendance purement juri- 

dique à l'égard du mari. Ce fut seulement au commen- 

cement du dix-septième siècle qu'il y eutun mouvement 

de réaction; à partir de ce temps, les commentateurs ne 

reconnurent plus au régime de séparation de biens que 

des effets analogues à ceux que l'émancipation opère à 

(1) CABOUAT, Revue critique de législation, 1890, p. 141. 

@) BripeL, Le droit des femmes et le mariage, p.55: BUFNOIR, 

Bulletin de la Société de législation comparée, 1890, p. 653.    
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l'égard des mineurs. Quant aux pays de droit écrit, il 
fut toujours de jurisprudence dans leurs parlements, 
sauf celui de Paris, que la femme avait la libre disposition 
de tous ses biens paraphernaux (!). 

_ Est-il nécessaire de parler des travaux préparatoires 
du code de 1804? On sait qu’ils sont à peu près muets sur 
notre question; le rapporteur et l’orateur du Tribunat 
n’en ont pas dit un mot; seul, Porrarts s’en est occupé 
rapidement (?). On est frappé du peu de précision et de 
la faiblesse de son argumentation; il s’est placé à peu 
près exclusivement au point de vue antique et païen de 
la fragilitas sexus muliebris. Aussi LAURENT a-t-il pu Jui 
répondre : “si cela justifie la subordination de la femme 
mariée et son incapacité, elle doit toujours être subor- 
donnée; placez-la donc, Jeune fille où veuve, sous tutelle ; 
que si vous reculez devant la conséquence de votre 
principe, laissez-là la timidité et la pudeur, la force et 
l'audace; ces antithèses ne sont que des mots, et ce n’est 
point par des mots que l’on décide les difficultés de 
droit... (5). 

La plupart des civilistes contemporains s'efforcent de 
justifier le système du code en invoquant l’intérêt même 
de la famille, le besoin d’assurer l'exécution des obliga-- 
tions que la femme a contractées par le fait du mariage: 
il ne faut pas, disent-ils, qu’elle puisse dissiper son 
patrimoine au détriment des droits de son mari et de ses 
enfants. Mais, ici encore, quel manque de logique! Si la 
conservation de la fortune de la femme importe au mari 
pour la contribution aux frais du ménage et à l’établis- 

(2) CABOUAT, Revue critique de législation, 1890, p. 112. 
(C) LOCRÉ, t. II, p. 396. 

(©) LAURENT, Avunt-projet de revision, 6. Ï, p. 426. 

   



  

    

  

/ sement des enfants, la réciproquen'estelle pas également 

vraie? Les charges du mariage n’incombent-elles pas au 

mari aussi bien qu’à la femme, et pourquoi dès lors Le 

mari ne se trouverait-il pas, à son tour, en état d’inca- 

pacité vis-à-vis de celle-ci? Quelle raison y a-t-il pour 

soumettre, à ce point de vue, les actes de la femme à 

un contrôle dont le mari est affranchi? D'ailleurs, 

l'argument va trop loin : il conduit à maintenir la 

femme en état d'incapacité après la dissolution du 

mariage, lorsqu'il lui en reste des enfants; on devrait 

charger le pouvoir judiciaire de remplacer, dans le 

contrôle des intérêts de la famille, non seulement le 

mari absent, incapable ou indigne, mais aussi le mari 

défunt! La vérité est que le droit commun de la mise 

sous conseil judiciaire constitue une garantie suffisante 

contre les prodigalités eb les dissipations de la femme 

mariée. 

En définitive, l’idée de l'incapacité originelle une fois 

abandonnée, nous n’apercevons aucune raison décisive 

d'empêcher la femme qui se marie de stipuler, quant à 

ses biens, un régime d'égalité complète de droits et de 

charges avec son mari. Quel que soit l'esprit qui 

l'anime, besoin inné d'indépendance ou sentiment de 

défiance envers le mari, la femme doit être maîtresse 

de conclure des conventions matrimoniales qui lui 

donnent satisfaction ou garantie. La meilleure loi civile 

est toujours celle qui laisse le plus d'initiative et de 

liberté à la personne humaine ! | 

Nous concluons ainsi, tout d’abord, à l'admission d’une 

réforme capitale : faculté absolue pour la femme, dans 

le contrat pécuniaire de mariage, de se réserver une 

pleine capacité juridique sur tous les éléments de son 

patrimoine. Lorsque, par ses conventions matrimoniales 

expresses ou tacites, la femme confiera au mari la jouis- 

    

 



   

      

                        

     

   

   

        

   

    

   

   

sance et la disposition de tout ou partie de ses biens, ce 
sera sa volonté seule et non la loi qui créera son incapa- 

cité relative; ce sera elle, par conséquent, qui en tracera 

les limites, et pour tout ce qui restera en dehors, elle 

demeurera capable comme auparavant. L'incapacité de 

la femme mariée, dans la sphère des intérêts purement 
pécuniaires, serait ainsi ramenée à ce qu’elle a été à l’ori- 

gine de son institution dans le droit français : un simple 

rouage du régime en communauté et de certains autres 
régimes matrimoniaux. 

Notre système entraîne le remaniement complet du 

régime de la séparation de biens. Séparation de biens 

est aujourd’hui une étiquette trompeuse; la femme 

séparée reste soumise à l'autorité maritale pour tous 

les actes judiciaires et tous les actes de disposition de 
ses biens ;elle n’est capable d'accomplir seule que les 
actes de simple administration. 

Ce régime, tel qu’il est organisé par le code civil, est 

plein de doutes et d’obscurités. Il n’établit rien de fixe, 
. de précis, sur l'étendue des pouvoirs de la femme. Nulle 
part les mconvénients de cette incertitude légale ne 
sont plus frappants qu'à l'égard des aliénations de 
meubles et des obligations conventionnelles; leur vali- 
dité dépend de cette circonstance qu’elles sont déter- 

minées par un besoin d'administration dontles tribunaux 

ont toujours mission d'apprécier la réalité. A l'exception 

des aliérations ou obligations portant l’estampille 

patente et indéniable de leur but, nulle n'échappe aux 

prises d’un soupçon d'irrégularité, partant à la menace 

d’une annulation ultérieure. La perspective de ce danger 

ne peut que détourner les tiers de traiter avec la femme 
seule; elle les pousse, au contraire, à subordonner leur 
crédit, et par suite la conclusion du contrat, à une autori-
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sation du mari ou de justice leur donnant toute sécurité 

pour l'avenir (1). L'innovation que nous préconisons 

aurait le mérite de mettre fin à toutes ces difficultés, les 

actes pour lesquels la femme séparée de biens se trouve- 

rait soustraite à la règle de l’autorité maritale seraient 

toujours connus d’une manière précise (?). 
Sous le régime de la séparation de biens comme sous 

tous les autres, c’est au mari, chef de la famille, qu'il 

appartient d’ordonner les dépenses et de payer les four- 

nisseurs; aussi a-t-il le droit d’exiger que la femme verse 

entre ses mains le montant de la part pour laquelle elle 

doit contribuer aux charges du ménage. On débat la 
question de savoir si les tribunaux peuvent autoriser la 
femme à disposer elle-même de sa part contributoire, 

lorsqu'elle a de: justes raisons de craindre que les fonds 

qu’elle remettrait au mari ne soient détournés de leur 

véritable destination (°). A l’exemple du projet de code 
civil allemand (:), il serait juste de décider que la femme 

est dispensée de verser sa part de contribution aux mains 

du mari, quand celui-ci ne remplit pas l’obligation qui 

lui incombe de pourvoir aux besoins de sa femme et de 

ses enfants. 

Le principe de la pleine liberté de la femme dans le 

contrat pécuniaire de mariage, devrait être vivifié par 

une mesure nouvelle, dont l'application ne présenterait 

aucune difficulté. 
Il ne semble pas douteux que le régime de droit com- 

(1) CABOUAT, Revue critique de législation, 1890, p. 120. 

(Ë) BUFNOIR, Annuaire de législation française publié par la 

Société de législation comparée, 1894, p. 5%. 

(5) GUILLOUARD, Traité du contrat de mariage, 2e édit., t. III, 
no 1682. 

(5) Art. 1339. 
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mun dans l'avenir sera, comme à présent, un régime de 
communauté. Or, le régime de droit commun ne 
s’applique aux époux qui n’ont pas fait de contrat exprès, 
que par une simple présomption d'intention. Cela étant, 
faut-il que la femme qui n’est ni assez éclairée ni assez 
fortunée pour faire un contrat devant notaire, soit tou- 
Jours et absolument soumise à un régime qui la frappe 
d’une incapacité générale et livre tous ses biens aux 
mains du mari, seigneur et maître de la communauté ? 

La justice commande que les femmes des classes 
laborieuses puissent, si elles le veulent, conserver un 
droit propre sur les fruits de leur travail, et se ménager 
ainsi le moyen de constituer à la famille un fonds de 
réserve qui sera à l’abri de toute atteinte du mari. C’est 
un mot bien vrai — et bien triste — que ce mot de. 
Laurenr : “ Le code civil n’est pas fait pour la classe 
ouvrière. ; Qui oserait nous blâmer de vouloir rendre 
accessible à tous, aux pauvres comme aux riches, la 
liberté des conventions matrimoniales ? 

En 1851, l’art. IT de notre loi hypothécaire a organisé 
la publicité des contrats de mariage au moyen d’une 
interpellation de l'officier de l’état civil et d’une mention 
dans l’acte de célébration. Cela a été fait dans l'intérêt 
des tiers. Et bien, on pourrait ici recourir au ministère 
de l'officier de l’état civil dans l'intérêt de la femme. 
Voici comment : avant de prononcer l’union, l'officier 
serait tenu d’interpeller la femme si, quoiqu’elle n’ait 
pas fait de conventions matrimoniales, elle veut rester 

séparée de biens et conserver ainsi le droit de toucher 

elle-même les gains de son travail, sous l'obligation de 

contribuer aux charges du mariage proportionnellement 
à ses ressources et à celles du mari; de son côté, le futur 

époux aurait à déclarer s’il y consent. L'acte de célé- 

bration contiendrait mention de l’interpellation de 
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l'officier et de la déclaration de la femme, ainsi que du 

consentement du mari. Ce serait ainsi l'acte même de 

célébration du mariage qui contiendrait accessoirement 

l’adoption conventionnelle du régime de la séparation 

de biens (!). 

Peut-être quelque économiste sévère verra-t-l à 

regret introduire pareille facilité, pour les futurs époux, 

de substituer la séparation au régime type de la com- 

munauté. Mais qu’on le remarque bien, il s’agit avant 

tout de respecter le droit de la femme, de sauvegarder 

son salaire et ses épargnes contre l’inconduite possible 

du mari. Ce droit, la loi actuelle lui permet de l'exercer 

par un acte notarié. Conçoit-on que la femme qui ne peut 

recourir au ministère d’un notaire, en soit indirectement 

dépouillée ? La nature différente de la manifestation 

solennelle de sa volonté ne saurait justifier une restriction 

à la liberté des conventions. 

De méme que le code de 1804, le nouveau code ne 

tracera pas seulement les règles du régime de droit 

commun et celles du régime exceptionnel de la sépa- 

ration de biens, il formulera encore les règles des autres 

régimes particuliers usités dans la pratique. Il procédera 

de la sorte pour la plus grande commodité des inté- 

ressés, et aussi pour donner plus de fixité au règlement 

des régimes conventionnels. 

Mais il est un régime admis par le code civil qui 

devrait être l’objet d’une prohibition absolue dans le 

nouveau code: nous voulons dire le régime dotal avec 

ses caractères distinctifs de l’inaliénabilité et de l’im- 

prescriptibilité de la dot immobilière. 

(!) L'idée première de ce procédé revient à M. CAUWES, Revue 
d'économie politique, 1894, p. 232. 
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On ne saurait trouver d'économiste qui défende le 
principe de l'inaliénabilité dotale : “ Pour une dot qu’il 

sauve, dit Batgie ('), il empêche cinquante familles 

d'améliorer leur position par l’industrie ou le commerce; 
pour une dissipation qu’il arrête, il empêche dix fortunes 

% de se former. , Parmi les jurisconsultes, ceux-là même 

qui poussent le plus loin l'esprit de conservation, ne 

peuvent se dissimuler : “ le spectacle attristant des 

fraudes de toute nature que le régime dotal suscite, et 

des dangers auxquels ces fraudes exposent soit la dot, 

soit les tiers (?). , 

Peu usité, comme à présent, son principal danger est 

de devenir trop aisément un instrument de fraude des 

époux à l'égard des tiers (°); largement pratiqué, il aurait 

bientôt pour effet de mettre hors du commerce la plus 

grande partie de notre territoire. On a pu dire avec 

raison qu'il constitue le plus flagrant anachronisme que 

contiennent nos lois de propriété (). 

Laurent l’a cependant maintenu dans son Avant- 
projet de revision du ‘code (*) : “ Il suffit que les familles 

préfèrent le régime dotal pour qu’elles aient le droit de 

le stipuler, avec le principe de l’inaliénabilité de la dot... 

Les familles ont le droit de faire ce qui est de leur 

intérêt. Le législateur doit respecter ce droit qui découle 

de leur liberté. , 
N'est-il pas contradictoire d’invoquer la liberté civile 

  

                                    
      

    
     (!) Revue critique de législation, 1866, p. 156. 

(2) GUILLOUARD, t. I, no 76, 

() Arrêt de la cour de Liége, du 28 octobre 1891 ; jugement 
du tribunal de Turnhout, du 15 juillet 1893; jagement du tribunal 

de Louvain, du 1er février 1895. 

(*) ACCOLAS, Le contrat de mariage, p. 8 

-() D V, p. 176, ns 7 et 8 

  

    
      

      



   
en faveur de clauses qui tendent précisément à la 

détruire? L’argumentation de Laurexr conduit tout 
droit à légitimer les clauses les plus rigoureuses d’inalié- 
nabilité dans les donations entre vifs et les testaments. 

Combien plus sagement cet illustre jurisconsulte avait 

écrit ces lignes dans ses Principes de droit civil (1 : 

“ L’inaliénabilité est en opposition avec une loi fonda- 
mentale de l’économie politique, celle qui demande la 
libre circulation des biens; cette loi intéresse au plus 

haut degré la richesse publique, et partant toute 

condition qui y déroge est contraire à l'intérêt général 

et, en ce sens, illicite. Cela est aussi fondé en raison. 

Quel que soit l'intérêt que le donateur ou le testateur a 

à stipuler la clause d’inaliénabilité, ce n’est qu’un intérêt 
privé; or, l'intérêt des individus doit être subordonné à 
l'intérêt général ; sinon, iln’/y a plus de vie commune 

possible. : 

D'ailleurs, et c’est là un point important, si l'on veut 

maintenir. ce détestable principe de l'inaliénabilité 

dotale, il faut l'appliquer à la dot mobilière aussi bien 

qu’à la dot immobilière. Il n’y à aucune raison, en effet, 

pour distinguer entre l’une et l’autre : “ N’est-il pas 

étrange, dit l’un des rares partisans du régime dotal (?), 

que la garantie de l’inaliénabilité soit accordée à une 

femme qui apporte en dot une cabane et un arpent de 

bruyère, et soit refusée à celle qui possède cent mille 

Hvres de rente en capitaux mobiliers. , Qui n’aperçoit 

le trouble qu’une pareille législation viendrait jeter 

dans la vie économique de la nation ? 

La solution qui s'impose à nos yeux est de prohiber 

sans. distinction toute clause d’inaliénabilité des biens. 

(@) T. XT, no 460. 
() SACAZE, Traité de la dot de Roussilhe, introduction, p. XIX. 
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de la femme mariée, comme contraire de sa nature 
même à l’ordre public. 

Le code néerlandais et le projet de code allemand 
passent le régime dotal sous silence. Le nouveau code 
espagnol lui enlève toute originalité, en disposant 
expressément que la dot de la femme n’est pas inalié- 
nable ( (AE 

Nous devons dire maintenant les raisons de nos 
préférences pour le régime de la communauté d’acquêts 
comme régime de droit commun. 

Le propre de tout régime en communauté, c'est de 
faire de la femme l’associée du mari et de Da édlér. à ce 
titre, à collaborer avec lui. A l'inverse du régime de la 
séparation de biens, il rapproche les patrimoines des 
deux époux, identifie leurs intérêts et veut que tout 
soit commun entre eux, la bonne comme la mauvaise 
fortune. 

Un maître éminent (?) l’a déjà fait remarquer à cette tri- 
Bune: “ L'idée d’une association de biens entre les € époux 
s’harmonise d’une manière heureuse avec je mariage, 
qui réalise l’association de leurs destinées, l’individua 
vilæ consuetudo, le consortium ommis vite, dont parle le 
jurisconsulte romain. , La communauté dE vie implique 
naturellement un travail commun, une collaboration 
commune, partant une société de biens. Le lien des 
intérêts, dit Lauren, fortifie le lien des âmes. Les 
économistes se trouvent d'accord avec les moralistes et 
les jurisconsultes : “ Plus conforme à l'esprit du mariage 
que tout autre régime, la communauté sert aussi bien 
mieux les intérêts économiques des époux; elle encourage 
Pinitiative, l’esprit d'épargne, développe la base du 

(1) LEVÉ, Code civil espagnol, art. 1361. 
(©) THIRY, Discours inaugural, du 13 octobre 1874, p. 30. 

   



    

crédit et assure à chacun une équitable rémunération de 
ses services (!). ,. 

Mais parmi les divers régimes en communauté, pour- 

quoi choisir la communauté réduite aux acquêts ? 
La communauté légale du code civil, la communauté 

des meubles et acquêts, a fait son temps. Il n’est pas de 

matière au code où le faux adage : Mobilium vilis et abjecta 

possessio, ait exercé une influence plus considérable et 
plus funeste. En droit, la différence que le code établit 
entre les meubles et les immeubles n’a pas de sens ; en 

fait, la possession des meubles n’est plus chose vile dans 

notre siècle d’affaires industrielles et financières. Cette 

communauté, disait T'Hiry, est établie par le code sur 

des bases qui répugnent à la justice (®). 

De toute nécessité, il faut opter entre la communauté 

universelle et la communauté des acquêts seulement. 

La communauté universelle exagère ce quily à de 

vrai dans cette pensée morale qui représente l’homme et 

la femme comme deux personnes en une: Duo in carne 

una. Le mariage n’engendre pas une identification 

absolue des personnes, les époux conservent leur indi- 

vidualité, leur liberté ; ils ne deviennent pas étrangers 

à leur famille d’origine. Pourquoi donc le mariage 

devrait-il entraîner une confusion absolue de leurs 

patrimoines ? 

Les faits confirment cette réflexion ; la communauté 

universelle est à peu près complètement inconnue chez 

nous; c’est à peine si on en trouve quelques exemples. 

Q) CAUWÈS, Revue d'économie politique, 1894, p. 227. 

@) Voir aussi GUILLOUARD, Traité du contrat de mariage, 

2e édit., t. I, no 78, et sa Lettre-Préface à la traduction du code 

civil portugais par Lepelletier.   
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Or, dans l’établissement du régime de droit commun, le 

législateur ne peut rien statuer qui ne soit d'accord avec 

les mœurs de la nation; il faut qu'il se garde de tout 
esprit de système, qu’il accepte les choses dans leur état 

pratique ! 
_ La communauté universelle serait extrêmement dan- 

gereuse pour les femmes des classes aisées; leur avoir 

pourrait être gravement compromis, si ce n’est anéanti, 

par le fait du mari, seigneur et maître de la communauté. 

On aurait beau imaginer de nouvelles garanties, comme 

celle de la nécessité du concours de la femme dans les 

actes d’aliénation d'immeubles, la femme mariée en 

communauté universelle courrait toujours le risque de 

perdre tout ou partie de sa fortune, sans pouvoir effecti- 

vement l'empêcher. 

Lorsqu'il ne naîtrait pas d'enfants du mariage, et que 

les fortunes des deux époux seraient inégales, ce régime 
de confusion absolue des patrimoines aurait pour résultat 

de dépouiller la famille de l'un des époux au profit de la 

famille de l’autre; et ce résultat serait d'autant plus 

regrettable qu'il n'aurait pas été du tout dans la 

pensée des époux au moment de la célébration de leur 

mariage. 
  

Avec le régime de la communauté réduite aux acquêts, 

aucun de ces inconvénients n’est à craindre. Cette 

communauté se compose uniquement des revenus des 
époux et des produits de leur travail ou de leur industrie. 
Elle ne répartit entre les conjoints que les bénéfices 

réalisés pendant la durée du mariage, les seuls biens qui 

soient dus à leur activité commune, ceux qui ont été 

acquis par l'esprit d'ordre et d'économie de la femme, 

tout autant que par le travail du mari. La fortune de la 
femme n’est pas abandonnée au pouvoir despotique du 

 



      

    

So 

mari. Les biens d’une famille ne sont pas exposés à 
passer dans une autre famille. La communauté d’acquêts 

répond ainsi à la véritable situation des époux dans le 
mariage. Aussi est-elle entrée depuis longtemps dans 

nos mœurs; on peut dire qu’elle est devenue le régime 

national par excellence. Comment la loi n’établirait-elle 

pas, comme régime de droit commun, celui-là qui est le 
mieux en harmonie avec les habitudes du pays ? 

Mais, nous dira-t-on, comment faire de la communauté 

d’acquêts le régime de droit commun, celui des époux 

qui se marient sans intervention de notaire, alors que 

Vune de ses principales règles prescrit la confection 

d’un inventaire ou état authentique du mobilier appar- 
tenant à chacun des époux lors du mariage ? 

D'abord, il est généralement reçu que cette règle ne 

concerne que les rapports des époux avec les tiers 

créanciers de l’un d’eux ou de la communauté ; la juris- 
prudence et la plupart des auteurs décident, avec raison, 

qu'un simple état sous signature privée suffit dans les 

rapports des époux entre eux, ou de l'époux survivant 
avec les héritiers de l'époux prédécédé (!). Ne voit-on 

pas, dès lors, que l'établissement de la communauté 

d’acquêts, comme régime de droit commun, offrirait 

toujours cet avantage d'éviter aux futurs époux les 

frais et les difficultés que peut entraîner la passation 

d’un acte notarié ? 

Ajoutons que les époux qui se marient sans contrat 

sont, pour la plupart, ceux qui n’ont pas encore de patri- 

moine propre, ou qui n’en ont qu'un de minime impor- 

tance. Des capitaux, ils n’en auront que dans l’avenir, 

au décès de leurs parents; le travail est, au jour de leur 

(1) BELTJENS, Æncyclopédie du droit civil, art. 1499, no 56 

GUILLOUARD, t. III, nos 1485 et suiv. 

    

     

   



  

mariage, la principale sinon l'unique source de leurs 

revenus. Que leur importe donc la prescription de 

l’art. 1499 du code? Lors de son établissement, leur 

communauté ne comprendra pas en fait plus qu’elle 

ne doit comprendre en droit. 

- Enfin, pour tout dire, la règle de l’art. 1499 ne nous 

paraît point de l’essence dela communauté, du moins en ce 

qui regarde les rapports respectifs des époux ou de leurs 

héritiers. À ce point de vue, nous n’apercevons aucune 
raison de déroger au droit commun sur les modes de 

preuve en matière civile. Pourquoi ne pourrait-on pas, à 

l'exemple de l’art. 1402, écrit pour la communauté légale 

actuelle, se borner à poser le principe que tout bien 

meuble où immeuble est réputé acquêt, s’il n’est prouvé 

qu'il appartient en propre à l’un des époux, sans sou- 

mettre cette preuve contraire à quelque règle spéciale? 

  

Tout régime de communauté implique la subordi- 

nation de la femme au mari quant à la gestion des 

intérêts communs. C’est, en effet, le seul moyen d’assurer 

à la direction de ces intérêts les avantages de l’unité de 

vues et de volonté.On ne conçoit pas, pratiquement, une 

communauté où la femme aurait des pouvoirs égaux à 

ceux du mari; ce serait une société où tout le monde 

commanderait, où personne n’obéirait. Le système de 

Cambacérès, dans le premier projet de code civil, qui 

exigeait le consentement des deux époux pour la validité 

de tous les actes emportant vente, engagement, obliga- 

tion ou hypothèque, a été abandonné par son auteur 

lui-même dans le discours préliminaire sur le troisième 

projet, présenté en 1795 (!). Ce système ne rencontre 

encore aujourd’hui d'approbation nulle part, quoiqu'il 

ait été reproduit par LaureNT dans son Avant-projet de 

   @) FENET, t. I, p. 20, 114 et 156. 
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revision. Il serait fatal à la prospérité de la communauté 
et de l’association conjugale elle-même; il présenterait 

les inconvénients de toutes sortes, moraux et écono- 

miques, que l’état d’indivision entraîne d’ordinaire à sa 
suite. 

Sans doute, la communauté est une société où il est 

bon que les affaires de quelque importance soient déli- 
bérées d’abord entre les associés; mais c’est une société 
qui n’est composée que de deux personnes, et qui partant 
doit avoir à sa tête un associé investi du droit d'agir 

seul, sous peine d’aboutir à l’inertie ou à l'intervention 
incessante des tribunaux. 

Il importerait cependant, à limitation de plusieurs 
législations étrangères (!), d'apporter certaines restric- 
tions aux pouvoirs du mari seigneur et maître de la 
communauté. Ces restrictions concerneraient la vente 
et l’hypothécation des immeubles et toutes les dispo- 
sitions à titre gratuit, à la réserve des présents d'usage. 
Ces actes, qui ne s’'accomplissent pas fréquemment et ne 
présentent d'ordinaire aucun caractère d'urgence, 
exigeraient le concours de la femme, sauf au mari à 
recourir à la justice en cas de résistance déraisonnable. 

Selon la doctrine que nous avons présentée au début 
de cette étude, l'incapacité de la femme mariée, dans la 
sphère des intérêts purement pécuniaires, n’est plus 
qu'un effet du régime matrimonial qu’elle a librement 
adopté, d'une manière expresse ou tacite. La femme 
mariée en communauté reste donc capable en tant que 
femme mariée; elle ne devient incapable qu’en tant 

() Code de Portugal, art. 1118, 1119 et 1191; Norvège, loi du 
29 juin 1888, art. 14; Bâle-Ville et Bâle- On a lois des 10 

. mars 1584 et 20 avril 1891, art. 4; projet de côde allemand, 
art. 1555. 
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que femme commune en biens. La seule raison de son 

incapacité est qu'elle a donné au mari des droits sur 

ses biens et que la justice commande qu’elle ne puisse 

plus les compromettre sans son concours ou son aveu. 
Nous arrivons ainsi à formuler cette règle que la 

femme commune en biens doit conserver toute son 

indépendance à l'égard de ses droits patrimoniaux (‘), 

du moment que ses actes ne sont pas de nature à réflé- 

chir contre la communauté et son mari. En conséquence, 

elle aurait le pouvoir de disposer directement ou indirec- 

tement de tous ceux de ses biens qui ne seraient pas 

entrés dans le fonds commun ; elle n'aurait évidemment 

ce droit de disposition que pour la nue propriété à l'égard 

des propres dont la jouissance appartiendrait à la 

communauté. Elle serait aussi habile à ester en justice 

pour tout ce qui concernerait son patrimoine personnel. 

Aujourd'hui, le code pose en principe absolu que la 

femme ne peut ester en justice civile sans l’autorisation 
de son mari, quand même elle serait marchande publique 

ou séparée de biens. Il est cependant hors de doute que 

l'obligation de mettre en cause le mari dans toutes les 

instances judiciaires pour demander ou pour défendre, 

est une entrave à l'expédition des affaires et une source 

de frais qui ne profitent à personne. Faut-il ajouter 

qu'on ne voit pas en quoi la bienséance, invoquée par 

certains auteurs, peut souffrir de ce que le nom de la 

femme figure sans celui du mari sur un placet ou une 

assignation. 

  

(2) Nous croirions devoir maintenir la nécessité de l’autori- 

sation du mari pour l’acceptation des donations et deslegs et pour 
les actes de disposition entre vifs à titre gratuit. L’incapacité de 

la femme, en ces matières, subsisterait comme une conséquence 
de l'autorité même du mari sur sa personne. 
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La législation actvelle sur l'administration de la com- 
munauté présente deux lacunes extrêmement regret- 
tables. 

La première est que nulle part, sauf dans la matière, 

presque exclusivement théorique, de l’absence, le code 

ne prévoit l'hypothèse où le mari devient incapable 

d'exercer ses fonctions de chef de la communauté. 

Est-il atteint d’une infirmité qui ne lui permet plus de 

veiller aux intérêts communs, se trouve-t-il interné dans 

une maison de santé, subit-il une peine de longue durée, 

peu importe : la femme doit assister'impuissante à la 

ruine de la communauté! En de telles circonstances, la 

loi ne devrait-elle pas intervertir les rôles respectifs des 

deux époux, transférer à la femme les pouvoirs du mari ? 

Pourquoi l’autorité maritale serait-elle plus nécessai- 
rement inhérente à la personne du mari que la puissance 

paternelle à la personne du père ? 

“ Cette translation des pouvoirs domestiques a lieu 

pour tout ce qui concerne la surveillance et l’éducation 

des enfants et ce que l’on pourrait appeler la direction 

morale du ménage : dans cette sphère, la femme devient 

capable le jour où le mari cesse de l’être. La puissance 

de la mère, qui s’efface devant celle du père tant que 

celui-ci a le libre exercice de ses droits, règne sans par- 
tage sitôt que le père est absent, interdit, colloqué dans 

un établissement d’aliénés, ou déchu de sa puissance 

par suite d’une condamnation pénale. La mère, dans ces 
divers cas, jouit de pouvoirs presque aussi étendus que 

si elle était déjà veuve, eb ni la justice, ni les représen- 

tants légaux de son marine peuvent s’immiscer dans 
l'exercice de son autorité. Mais s’il en est ainsi de la 

direction morale du ménage, pourquoi en est-il tout 
autrement de sa direction économique ? Pourquoi la 
femme, apte à remplacer le mari dans le gouvernement 

  
 



  

de la famille, est-elle jugée incapable de le remplacer 

. dans la gestion du patrimoine (!) ? , 

La seconde lacune du code, et c’est là son défaut le 

plus grave, celui qui appelle une réforme immédiate, 

consiste dans l’insuffisance de la protection qu’il accorde 

à la femme lorsque le mari vient à abuser de son 

autorité ce seigneur et maître. La seule garantie qu’il 

lui assure est le droit de s'adresser aux tribunaux pour 

en obtenir la séparation de biens. À la rigueur, ce 

correctif peut sembler suffisant pour les femmes des 
classes possédantes. La séparation fait cesser la mau- 

vaise gestion du mari et rend à la femme l'administration 

de ses biens présents et à venir. Mais que le droit de 

demander la séparation devient un remède insuffisant, et 

même illusoire, à mesure qu’on descend des rangs élevés 

de la société aux classes les plus humbles! Dans les 

ménages où toute la richesse se borne aux produits du 

travail, au salaire quotidien, il faut une protection toute 

spéciale à la femme contre les désastreuses conséquences 

de l’inconduite du mari. 

Qui ne connaît cette lamentable histoire de la femme 

de l’alcoolique, obligée de travailler pour subvenir aux 

besoins du ménage, et dont le mari va dépenser au 

cabaret l’argent qu’elle a si péniblement gagné ? Qui ne 

connaît cette autre histoire, également lamentable, du 

mari ouvrier habile, gagnant de fortes journées lorsqu'il 
veut bien travailler, mais faisant de son salaire le pire 

emploi, en laissant femme et enfants dans le plus com- 

plet dénüment ? 
Sans doute, la femme qui se trouve en état de travail- 

(2) G1DE, p. 430. Code de Portugal, art. 1116, 1117, al.2, et 1189; 

code espagnol, art. 1441; projet de code allemand, art. 1558.  
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ler, ouvrière ou employée, peut recourir à la séparation 

de biens pour sauvegarder ses gains personnels ('). La 

dot qu’elle a apportée, c’est son travail ou son industrie; 

cette dot est en péril. Mais que la voie de la séparation 
judiciaire, avec ministère d'avocat, d’avoué, d’huissier, 
renvoi devant un notaire, etc., est lente et compliquée! 

Malgré le bénéfice de l’assistance gratuite, cette voie est 

peu accessible aux . femmes des classes laborieuses, à 
cause des nombreux dérangements, des interruptions de 
travail qui en sont la suite inévitable. M. Risor l’a très 
bien dit : les grandes procédures ne sont pas à l'usage 

des malheureux ! Tous ceux qui connaissent les classes 
laborieuses savent quelle répugnance l’ouvrière honnête 
éprouve à s'adresser aux gens de loi, à mettre en mouve- 
ment tout le vaste appareil judiciaire. D’ailleurs, et cette 

considération nous paraît décisive sous le régime actuel 
de la communauté légale des meubles et des acquêts, la 

séparation judiciaire est une arme à deux tranchants : il 

peut arriver que, dans la suite, elle devienne funeste à la 

femme, car elle aura pour effet de laisser au mari la pro- 

priété et la jouissance exclusives de tous les biens 

meubles et immeubles qu'il pourra acquérir à quelque 

titre que ce soië. Or, est-il juste que pour se protéger 

dans le moment contre l’inconduite peut-être passagère 

de son mari, la femme soit obligée de s’exposer à subir 

une perte dans l’avenir? 
Quant à la femme qui ne peut rien ou presque rien 

gagner, parce qu’elle est chargée d’enfants, ou d’une 

santé chétive, ou inhabile à un travail rémunérateur, ce 

qu’elle demande ce n’est pas la protection d’une dot 

(1) GUILLOUARD), t. II, n° 1078. Ce point a été contesté, à tort, 
dans la dernière discussion à la Chambre des représentants, sur 
l'épargne de la femme mariée. Annales parlementaires, séance du 
16 juillet 1891, p. 1577.     

    

   

                      

    



  

   qu’elle n’a point apportée, c’est le moyen de disputer au 
cabaret la paie de son mari, c’est la sanction pratique et 
immédiate de ces deux grandes obligations qu'il a 

contractées au jour du mariage : l’obligation de secours 

pour elle, l'obligation d’aliments pour leurs enfants. 

Dans l’état actuel de la législation, cette femme est à 

peu près complètement abandonnée à la merci de son 
mari. Qu'importe que la jurisprudence lui reconnaisse 

le droit dese faire allouerune pension alimentaire en 

dehors de toute instance en séparation de corps ou en 

divorce (‘); le droit qu’il lui faudrait, et que la loi ne lui 

accorde pas, serait celui de saisir-arrêter de plano une 

quote-part des salaires et émoluments de son mari. 

Pour des intérêts que le code a négligés, pour des 

situations qu'il n’a point prévues, il faut des règles 

nouvelles, ces règles fussent-elles dérogatoires à quelque 
maxime traditionnelle. Il ne faut pas que des centaines 

de familles périssent plutôt qu’un principe! 

  

Nous empruntons, en les modifiant quelque peu, les 

grandes lignes des mesures qu’il conviendrait d’intro- 

duire, à un remarquable projet de loi déposé à la 

Chambre française, le 22 juillet 1890, par MM. JourDaN, 

Duruy-Duremes et Moxraur, députés (*). Il est pénible 

d'observer que ce projet, qui avait été inspiré par deux 

éminents jurisconsultes de la Faculté de droit de Paris, 

MM. Gzasson et JALABERT, et patronné par la Ligue 

_ française pour le relèvement de la moralité publique, n’a 

reçu qu’un accueil assez froid de la Commission d’initia- 

() Jugement du tribunal de Bruxelles, du 24 février 1894. 

() Documents parlementaires, Chambre, session de 1890, 

p. 1629. Un autre projet, ayant uniquement pour objet d'assurer 

à la femme mariée la libre disposition des fruits de son travail, 

a été présenté, le 9 juillet 1894, par M. GOIRAND. 
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tive parlementaire qui avait été chargée de l’examiner('), 

La femme victime de l’inconduite de son mari, et dans 
ce terme inconduite nous comprenons évidemment le 
cas d'abandon, devrait pouvoir obtenir de la justice une 
triple autorisation : de louer ses services ou d’exercer 
une profession de nature à lui procurer des moyens 
d'existence; de percevoir elle-même les produits de son 
travail et d’en disposer librement; enfin, de saisir-arrêter 
et de toucher une quote-part des salaires, émoluments 
et épargnes de son mari, quote-part arbitrée par le juge, 
selon les circonstances. 

La demande de la femme serait portée devant le juge 
de paix du domicile du mari, magistrat essentiellement 
conciliateur placé tout à côté du ménage divisé. La pro- 
cédure serait extrêmement simple et prompte. Le mari 
serait appelé devant le juge par un simple billet d'aver- 
tissement du greffier, sur papier libre, en la forme d’une 
lettre missive recommandée à la poste. Le mari et la 
femme devraient comparaître en personne, sauf le cas 
d'empêchement. Le jugement serait exécutoire nonob- 
stant opposition ou appel; mais il serait aussi toujours 
essentiellement provisoire. La signification du jugement 
autorisant la femme à toucher une partie des salaires, 
émoluments et épargnes du mari vaudrait saisie-arrêt, 
quand elle serait faite à la fois au mari et à son patron ou 
employeur et à l'agent de la caisse d'épargne (?). Si l’on 
objectait que le mari s’efforcera d'échapper à cette 

(:) Documents parlementaires, Chambre, session de 1891, 
p. 661. En revanche, il a été vivement approuvé par le savant 
économiste, M. CAUWÉS, dans la Revue d'économie politique, 
1894, p. 231. 

(°) Cette réforme s’harmoniserait heureusement avec l’excellent 
projet de loi complétant l’art, 24 de la loi sur la Caisse générale 
d'épargne et de retraite, déposé le 22 novembre 1892, par M. DE 
SMET DE NAYER. 
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retenue en changeant de patron, nous répondrions qu’il 

ne réussira pas toujours à faire perdre ses traces, et que 

d'ailleurs cette fâcheuse ressource pourra parfois lui 

manquer. 

Telles sont, Messieurs, les principales réformes qui 

nous semblent devoir être introduites dans le titre 

du code civil relatif au contrat de mariage, titre qui 

n'est guère au niveau de la perfection générale de cette 

œuvre législative. N’est-il pas permis de croire qu’elles 

pourraient aider à la solution de la question sociale au 

foyer domestique ? 

Aucune des mesures que nous proposons n’est vrai- 

ment originale: toutes, elles se trouvent déjà dans 

diverses législations du continent. 

C'est du mauvais conservatisme que de considérer le 
principe de l'autorité maritale, tel qu’il est inscrit dans 

le code civil, comme un dogme absolu, supérieur à toute 
réforme. L’exemple de l'Amérique et de l'Angleterre est 

une preuve suffisante que l’on peut relever la condition 

civile de la femme mariée sans nuire à la famille, que la 

femme peut avoir une capacité juridique très étendue 

sans que pour cela l’unité et l’harmonie conjugales 

soient exposées à la ruine. Il ne paraît pas, disait 

M. RiBor à la Société de législation comparée de Paris (!), 

que les changements introduits en Angleterre par les 

fameuses lois de 1870 et de 1882 coïncident le moins du 

monde avec un aflaiblissement de l'esprit de famille, 

et c'est même une chose curieuse à remarquer que les 

pays qui professent le plus grand respect pour le foyer 

domestique, ont été les premiers à réaliser l’émanci- 

pation totale de la femme dans les actes de la vie civile. 

(1) Bulletin, 18858, p. 51.



 



    

    

EXPOSÉ GÉNÉRAL 

DE LA 

SITUATION DE L'UNIVERSITÉ 

PENDANT L'ANNÉE ACADÉMIQUE. 1893-1804 

POPULATION. 

Le nombre des inscriptions au rôle général des étu- 
diants s’est élevé au chiffre de 1260. 

Le nombre des nouveaux élèves a été de 356. Il avait 
été de 322 en 1891-1892 et de 347 en 1892-1593. 

Les 1260 inscriptions se répartissent entre les Facultés 
de la manière suivante : 
Faculté de philosophie, 170 élèves, dont 55 nouveaux. 

: de droit, 2h60 7 DU : 
; des sciences, 385 , 157 : 
h technique, 184 » 49 : 
; de médecine, 285 , sd 

n 

Des 1260 étudiants, 1079 sont belges et appartiennent 
à nos diverses provinces dans les proportions suivantes : 
ATOS er DU re dur dues UN AO 
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Les 181 élèves étrangers sont originaires des pays 
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La mort nous a enlevé plusieurs élèves : 

MM. Dedoyard, Armand, de Dison, du troisième 
bas en médecine ; den Doc, Rrhest ,de Tongres, 
de la candidature en philosophie et lettres; Huriaux, 
Léon, d'Arlon, de la candidature en notariat : Lejeune 
tie de Liège, de la candidature en de 
Demonceau, Jules, de Liége, de la 1° année Faite 
pour le nt dé candidat-ingénieur; Prion, Félix- 
Charles-Joseph, candidat ingénieur: Jobé, Dh do 
d'Ougrée, du 1° doctorat en médecine. L'Université s et 
associée au deuil de leurs familles. 

À 

EXAMENS POUR LES GRADES ACADÉMIQUES. 

1078 élèves ont pris inscription pour les examens 
académiques devant les facultés pendant les trois 
sessions de l’année académique. 

989 récipiendaires ont été examinés. 

737 ss ont été admis, dont : 

423 : d’une manière satisfaisante ; 
172 : avec distinction ; 

101 5 avec grande distinction; 
4l . avec la plus grande distinction. 

Voici les noms des élèves admis avec la plus grande 
distinction : 

MM. À. — Faculté de philosophie et lettres. 

1 Hanquet, K., de Liége. 2 Mercken, D., de Bilsen. 

- MM. PB. — Faculté de droit. 

1 Terfve, À., de Nessonvaux. 4 Picard, G., de Liége. 

2 Cornesse, P., de Stayelot. 5 Vaillant, Ch. de Liége. 

3 De Ville, P., de Huy. £ 

      

  



  

   
MM. C. — Faculté des sciences. 

1 Broussier, A., de Saventhem (!) 9 Gengou, O., d’Ouffet. 

2 Tréfois, G.. de Namur. 10 Honoré, Ch., de Liége. 

3 Ladmirant, E., de Voroux- 11 von Winiwarter, H., de 

Goreux. Vienne. 

4 Coheur, L., de Hognoul. 12 Mercken, L., de Tongres. 

5 Conpman, F., d'Ougrée. 13 Fernandez, S., de Florence. 

6 Dubois, P., de Liége. 14 Springuel, J., de Huy. 

7 Halkin, H. de Liége. 15 Van Haesendonck, A, de 

8 Stockis, E.. de Liége. Seraing. 

MM. D. — Faculté de médecine. 

1 Legros, R., de Barvaux-s/ 9 Mile Dehousse, Ch., de Liége. 

Ourthe. 10 Ghysen, J. id. 

9 Rubbrecht.O., de Rousbrugge 11 Mile Lardinois, Th..id. 

Haringhe (!). 12 Deltour, J., des Awirs. 

3 Brouha, M. de Liége. 13 Habrant, J., de Liége. 

4 Delgoffe, A., de Huy. 14 Hardy, J., de Beaufays. 

5 Gulikers, Ed., de Liége. 15 Ladmirant, Ed., de Voroux- 

6 Tinlot, P., de Herstal. Goreux. 

7 Beco. L., de Huy. 16 Materne, Os., de Herstal. 

8 Weisgerber, G., de Liège. 

M. E. — Faculté technique. 

Delville, P., d'Esneux. 

Les élèves qui ont obtenu la grande distinction sont : 

MM. 4. — Faculté de philosophie et lettres. 

1 Delescluse, A., de Mouscron. © Demoulin, H., de Verviers. 

2 Bastin, G., de Vellereille. 6 Collette, L., de Seraing. 

3 Van Straelen,C., de Hasselt. 7 Bricteux, A., de Flémalle- 

4 Rutten, M. de Clermont- Haute. 

sur-Berwinne. 

() MM. Broussier et Rubbrecht ont obtenu la plus grande 

distinction dans deux e xamens différents. 
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8 Laurent, L., de Mussy-la- 12 Kugener, M., d'Arlon. 

  

Ville. 13 Halkin, J., de Liége. 

9 Meurice, O., de Binche. 14 Halkin, L., de Liége. 

10 Serruys, D., de Menin. 15 Scharff, E., de Diekirch. 

11 Witmeur, E., de Jupille. 

MM. B. — Faculté de droit. 

1 Sternotte, P., de Marcinelle 9 David, P., de Stavelot. 

2 Wille, M., de St-Josse-ten- 10 Detienne, F;, de Liége. 

Noode (!). 11 Loiseau, Ch., de Charleroi. 

3 Grosjean, Os., d'Angleur. 12 Pirard, G., de Louveigné. 

4 Colard, J., de Liége. 13 Waleffe, F., de Liége. 

5 Eloin, F., de Namur. 14 Duchesne, E., de Sprimont. 

6 Grandjean, E., de Liége. 15 Grandmoulin, E., de Seron- 

7 Mestreit, E., de Liége. Forville. 

8 Wigny, H., de Liége. 

MM. C. — Faculté des sciences. 

1 de Lévignen, R., de Houx. 16 Schoofs, F., de Freeren-lez- 

2 Dechaineux, H., de Verviers. Tongres. 

3 Fouassin, A., de Liége. 17 Fritsché, G., de Molenbeek- 

4 de Souza, Ed. de St-Paul. St-Jean. 

5 Gérard, A., de Dison. 18 Mathon, A. de Boussignies. 

6 Cartier, de Herstal. 19 Philippens, M., d’'Angleur. 

7 Charlier, H., de Verviers. 20 Bertrand, J., de Liége. 

8 Dresse, L., de Louvain. 21 Duguet, M., de Liége. 

9 Heptia, L., de Liége. 22, Ledent, M., de Verviers. 

10 Jacqué, L, de Bruges. 23 Hannot, Oc., de Jemeppe-s/- 

11 Bastin,W.,de Petit-Rechain. Meuse. 

12 Clavier, A., de Liége. 24 Kaesmacher, Ch., de Liége. 

13 Piron, A., de Roclenge-s/- 25 Vandertaelen, V., d'Anvers. 

Geer. 26 Liagre, Ed. de Péruwelz. 

14 Seressia, C., de Fraiture. 27 Tréfois, G., de Namur. 

15 Gillet, J., d'Aubel. -28 Willem, J., de Chénée. 

() M. Wille a obtenu la grande distinction dans deux examens 
différents. 
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MM. D. — Faculté de médecine. 

Seeliger, E., d'Aubel. 19 Lejeune, A., de Liége. 

Dethier, J., de Namur. 20 Nolf, P., d'Ypres. 

Closset, L., de Vottem. 21 Rosbach, J., de Bouillon. 

Milliau, G., de Liége. 22 Boxho, J., de Polleur (!). 

Bernard, G., de Liége (1). 23 Grenson, J., de Liége (1). 

* 6 Bosseloir, D., de Moxhe. 24 Krins, P., de Dison. 
7 Atack, G., de Liége. 25 François, P., d'Anvers. 

S Heuschen, A., de Welken- 26 Herla, V., de Verviers. 

raedt. 27 Waleffe, A., de Chênée. 

9 Delbart, L., de Seraing. 28 Beco, L.. de Huy. 

10 Dubois, A., de Liége.. 29 Daxhelet, T., de Marneïte. 

11 Hallet, A., de Vaux-s/-Chè- 30 Weisgerber, G., de Liége. 

vremont. 31 Lacomble, J., de Liége (1). 

12 Matray, L., de Liége. 32 Delbrassine, Th., de Herve. 

13 Rubbrecht, R., de Rous- 33 Mlle Dehousse, CI., de Liége. 

brugge-Haringhe. 81 Ghysen, J., de Liége. 

14 Tobias, C., de Seraing. 35 Mlle Lebrun, I., de Spa. 

15 Delbœuf, de Liége. 36 Herbillon, P., de Lantre- 

16 Fiévez, G.,de Blégny-Trem- mange. à 

bleur. 87 Julsonnet, J., de Herve: 

17 Gilkinet, G., de Strasbourg. 38 Maes, L., de Reickhem. 

19 Hiard, V., de Chênée. 

Les élèves qui ont obtenu la distinction sont : 

MM. 4. — Faculté de philosophie et lettres. 

1 Bure, L., de Liége. 8 de, Meeus, Ed., de Waleffe. 

2 de Pitteurs, H., de Spa 9 de Moffarts, P., de Nieuwen- 

3 Lamarche, A. de Liége. hoven. 

4 Rigo, L., de Liége. 10 Derchaia, P., de Theux. 

5 Staes, P., de Liége. 11 Lambotte, M., de Spa. 

6 Andouche, H., de Walcoutt. 12 Loiseau, G., de Charleroi. 

7 Barré, G., de Dinant. 13 Londot, L., de Liége. 

() MM. Bernard, Boxho, Grenson et Lacomble ont obtenu la 

grande distinction dans deux examens différents. 

   



_ 14: Steffens, A., de Liège. 

15 Fayen, A. de Herve. 

16 Gérard, R,, de Liége. 

17 Schmidt, H., de Liége. 

18 Dumont, V., de Herve. 

19 Brouwers, D., de Dison. 

20 Gorissen, E, de Liége. 

MM. 

e
e
 

Delvaux, J., de Wanze. 

Flaba, F., de Waremme. 

Prévinaire, J., de Nivelles. 

De Fooz, F., de Liége. 

de Potesta, L., de Liége. 

Peltzer, F., de Verviers. 

de Donnéa, Os., de Tongres. 

Moreau, J., de Meeffe. 

Thirion, Ch., de Stembert. 

Baar, L., de Liége. 

Cor.ez, E., de Genly. 

Dony, A., de Namur. 

Franck, E., de Liége. 

Jamsin, J., de Fléron. 

Moreau, E., de Herve. 

1Q
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MM. 

Seressia, ©., de Fraiture. 

Reynkens, J., de Zolder. 

Dubois, A., de Liége. 

4 Jamin, J.,de Halanzy. 

5 Sohet, A. de Huy. 

6 Knaf, A. de Kahler. 

Amand, L., de Xhoris. 

1 

2 

3 

— 3) — 

  

   
21 Marneffe, A., de Liége. 

22 Lavallé, L., de Paris. 

23 Poissinger, H., d'Angleur. 

24 Gilbart, O., de St-Trond. 

25 Paschal, L., de Malines. 

26 Merten, J., d'Aywaille. 

27 Pirson, J., de Wegnez. 

B. — Faculté de droit. 

16 Hambye, G., de Pâturages. 

17 Tart, E., de Liege. 

18 

19 

20 

21 

22 

3 

4 

Delheid, Ed., de Liége. 
de Moffarts, E., de Baugnée 

Jamar, A. de Liège. 

Lamproye, J., de Brecht. 

Rossignon, L., de Marche. 

Steffen, P., d’Asselborn. 

Grégoire, Ch., de Liége. 

Wilmots, L., de Villers- 

l'Evêque. 

Van Grootloon, W.,de Bilsen. 

Douxchamps, M., de Namur. 

Schmitz, O., de Steinbach. 
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CO. — Faculté des sciences. 

11 Déwarimont, N., de Wandre. 

12 Doneux, J., d’'Andrimont. 

13 Donvy, Os,, de Namur. 

14 Fondair. L., de Liége. 

15 

16 

17 

Gillissen, J., de Waremme. 

Jaumenne, F., de Hannut. 

Loterman, E..de Michelbeke. 

8 Colige, J., de Trieu-Cour- 18 Hogge, L., de Liége. 

rière. 

9 Corbey, V., de Verviers. 

10 Delvigne, G., de Tongrinnes. 

  
19 Vandermaesen, R, de Mal- 

médy. 

20 Breyre, C., de Liége.   
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Demoulin, A., de Verviers. 33 Lekeu, E., de Huy. 

Fagard, H., de Hoesselt. 34 Meurice, L., de Binche. 

Fouassin, L., de Liége. 35 Minette, M., de Liége. 

Renette, E., de Grivegnée. 36 Smal, A. de Gives. 

Van de Casteele, À, de 37 Viatour, H., de Liége. 

, Chênée. 38 Waleffe, E., de Liége. 

Gillain, L., de Philippeville. 39 Bada, M., de Liége. 

Haîne, E., de Herve. 40 Bailly, Os., de Liége. 

Mathon, A., de Boussignies. 41 Mamet, Os., de Bruges. 

Philippens, M., d’Angleur. 42 Mommens, H., de Bruxelles. 

Lonay, H., de Bernissem. 43 Niedereau, Ch., de Verviers. 

Andouche, C., de Walcourt. 44 Schaeffer, L., d'Anvers. 

Demonceau, J., de Liége. 

MM. D. — Faculté de médecine. 

Devaux, W., de Jambes. 17 Rondiat, J., de Liége. 

Remy, L., de Liége. 18 Casters, C., de Racour. 

Rubbrecht, R., de Rous- 19 Delcominette, F., d'Amay. 

brugge-Haringhe. 20 Fischer, E., de Liége. 

Imianitow, S.,deReschitza(l).21 Heuze, J., de Magnée. 

Wankenne, P., de Verviers. 22 Lambinet, J., de Liége. 

Leloup, A., de Verviers (1). 23 Robert, Ch., de Stavelot. 

Ghinéau, F., de Tongres. 24 Bastin, F., d'Amay. 

Denoël, A., du Val St-Lam- 25 Daman, J., de Trois-Vierges. 

bert. 26 Drousie, J., de Dour. 

Lemmens, F., de Mechelen- 27 Gérard, A., de Dison. 

sur-Meuse. 28 Heynen, L., de Heerlen. 

Leloux, H., de Jandrenouille, 29 Melle Lens, M., de Charneux. 

Gurdal, A., de Verviers. 30 Menten, A., de Scry-Abée. 

Deminne, J., de Marbais. 31 Otte, J., de Habay-la-Neuve. 

Giltay, C., d'Anvers. 32 Otte, P., de Stavelot. 

Kersten,Ed.,de Montenacken.33 Pilet, A., de Liége. 

Leblanc, D., de Fexhe-Slins. 34 Platel, F., de Hasselt. 

Maréchal, H., d'Ampsin. 3o Siquet, Ed., de Huy. 

() MM. Imianitow et Leloup ont obtenu la distinction dans 
deux examens différents. 
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36 Streel, G., d'Engis. 50 Dognée, C., de Liége. 
31 Dejasse, O., de Verviers. 51 Humblé, G., de Reickhem. 
38 Deville, J., de Dave. 52 Licops, E., de l'ongres. 
39 Ledoux, A., de Forrières.  52s8emet, A., de Péruwelz. 
40 Simon, L., d’Amay. 54 Krins, P., de Dison. 
4 Vanderdonck, H., de Mae-55 Randaxhe, S., de Fléron. 

seyck. 56 Delbrassine, Th., de Herve. 
42 Vandervael, A. de Jemelle. 57 Depuis, T., de Souverain- 
43 Daxhelet, J., de Marneffe. Wandre ('). 
44 Garot, H., de Lincent. 58 Falaise, H., de Racour. 
45 Hansoul,L.deVaux-Borset(‘}59 Mile Lardinois, Th., de Liége. 
46 Neuprez, H., de Liége (!). 60 Melle Philippet, J., de Bres- 
47 Piérart, H., de Morialmé (1). soux. 

48 Simonis, J., de Soumagne (‘).61 Ernst, L., d’Aubel. 

49 Brachet, A. de Liége. 

MM. E. — Faculté technique. 

1 Bolle, J., de Marcinelle. 4 Vrancken, J., de Huy. 
2 Ghysen, H., de Liége. 5 Robert, P., de Nivelles. 

3 Orban, N., de Cheratte. 

EXAMENS POUR LES GRADES SCIENTIFIQUES. 

209 étudiants ont subi des examens pour l’obtention 
de grades scientifiques. 

148 ont été admis, dont : 

91 d’une manière satisfaisante : 
42 avec distinction , 

13 avec grande distinction; 
2 avec la plus grande distinction. 

Ont obtenu la plus grande distinction : 

A. — Faculté des sciences. 

M. W. Gübbels, de Chénée.    
  

() MM. Hansoul, Neuprez, Piérart, Simonis et Depuis ont 
obtenu la distinction dans deux examens différents.
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B. — Faculté technique. 

M. L. Robert, de Seraing. Ge 

Ont obtenu la grande distinction : 

MM. A. — Faculté de droit. 

A. Cernatescu, de Craïova. 2 À. Solacolu, de Bucharest. 

MM. B. — Faculté des sciences. 

E. Richelle, de Hattingen. 

M. Muselle, de Montegnée. 

F. Fontaine, de Villers-le-Bouillet. \ 

MM. C. — Faculté technique. 

E. d’'Hoop, de Gand. 

E. Demany, de Liége. 

L. Brunhes, de Touloûse. 

V. Firket, de Liége. 

G. Nothomb, de Berlin. 

G. Duchesne, de Seraing. 

H. Schiffers, de Verviers. 

O. Derclaye, de Liège. 

1
 

©
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Ont obtenu la distinction : 

MM. A. - Faculté de droit. 

D. Papazof, d'Arbanase. 2 V. Manefr, d'Eski-Djouma. 

MM. B. — Faculté des sciences. 

H. Drèze, de Verviers. 9 À. de Twardzicki, d'Opoczno. 

D. Pinsker, d'Odessa. 10 R. Joiris, de Liége. 

A. Bertholet, de Spa. 11 C. Bourg, de Luxembourg: 

F. de Rivas, de Santiago. 12 A. Paquot, de B'eyberg. 

JL. Lihoest, de Liége. _ 18R. Kouskoff, de Krasnoïarsk. 

G. Piret de Namur. 14 J. Maquoy, de Jemeppe. 

JT. Dechaine, de Verviers. 15 B. Taljanski, de Varsovie. 

N. Drojeanu, de Braïla. 16 E. Dewandre, de Charleroi. 

MM. 0. — Faculté technique 

1 V. Lyavuski, de Varsovie. 3 C. Libotte, de Liége. 

2 G. Rizzo, de Naples. 4 M. Massange, de Stavelot. 
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-5 E. Lebacqz, d'Oberhausen. 15 J. de Thioux, de Pousset. 
6 E. de Rasse, d'Arlon. 16 H. Dardenne, de Verviers. 

7 F. Hellin, d'Ougrée. 17 F. Calvé, de Paris. 

S E. Renault, de Paris. 18 A. Lowenstein, de Paris. 
9 E. Delacuvellerie, d’Ath. 19 E. Ruempol, de Nimègue. 

10 P.Tabary, d'Esch-s/l’Alzette. 20 L. Verdeleanu, de Galatz. 
11 M. Falisse, de Bleyberg. 21 M. Peters, de Liége. 
12 L. Lachaussée, de Liége. 22 L. Eloy, de Herstal. 
15 N. François, de Seraing. : 23 G. Rizzo, de Naples. 

14 L. Renard, de Paris. | 

CONCOURS POUR L'OBTENTION DES BOURSES 

DE VOYAGE. 

Quinze jeunes gens, sortis des diverses universités du 
pays, ont été jugés dignes d'obtenir une bourse de 
voyage, à la suite du concours institué par la loi sur la 
collation des grades académiques. 

Six étaient d'anciens élèves de notre Université : 
MM. Magnette, Félix, d'Arlon, Grégoire, Antoine, de 
Louvain, et Boclinville, Clément, de Houffalize, docteurs 
en philosophie et lettres; Wathelet, Auguste, de Saint- 
Léger, et Lebrun, Edmond, de Kermpt, docteurs en 

médecine; Ney, Camille, d'Arlon, pharmacien. 

CONCOURS DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

POUR 1892-1894. 

Six prix ont été décernés aux derniers concours 
universitaires. 

Trois ont été remportés par d'anciens élèves de notre 
Université : MM. Grégoire, Antoine, de Louvain, premier 

en philologie classique ; Bovy, Arthur, de Jehay-Bode- 

gnée, premier en philologie romane ; et Bischoff, Henri, 

de Montzen, premier en philologie germanique, 
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CORPS PROFESSORAL. 

Décés. 

La mort d'un de nos plus anciens collègues est venue 

attrister l'Université. Le 14 février dernier, nous avons 

perdu M. Eugène Catalan, professeur émérite à la Faculté 

des sciences. M. Catalan nous avait apporté un enseigne- 

ment fécond, plein de vie ct d'initiative. Sa grande 

notoriété scientifique avait ajouté à la réputation de 

l'Université. 

T1 nous a donné une dernière preuve de son affection, 

en léguant à notre bibliothèque une importante collec- 

tion de livres, tous ses manuscrits et le portrait que ses 

élèves lui avaient offert lors de son éméritat. Sa mémoire 

restera en honneur parmi nous et parmi ses nombreux 

disciples. 

NOMINATIONS, CHANGEMENTS D'ATTRIBUTIONS, ADMISSIONS 

A L'ÉMÉRITAT. 

Par arrêté royal du 30 octobre 1893, MM. les profes- 

seurs A. Lemaire, de la Faculté de droit, et X. Fran- 

cotte, de la Faculté de médecine, ont été promus à 

l’ordinariat. 

Plusieurs arrêtés royaux du 29 novembre 1893 ont 

pourvu aux divers enseignements créés par l’arrêté 

organique de la licence et du doctorat en sciences poli- 

tiques, administratives et sociales. MM. les professeurs 

E. Hubert, G. Kurth, Ch. Dejace et O. Orban ont été 

chargés respectivement des cours d'histoire diploma- 

tique, d'histoire économique, de régime du travail en 

législation comparée, de droit administratif approfondi 

et de droit constitutionnel comparé; M. E. Mahaim a 

été chargé des cours de statistique, de droit des gens et 

de régime colonial ; M. E. Van der Smissen a été chargé 

 



See 

des cours d'histoire parlementaire et législative, d'insti- 

tutions civiles comparées, d'économie politique appro- 

fondie et de science financière. 

Par arrété ministériel du 12 décembre 1893, M. R.De 

Block a été déchargé des cours de grammaire latine et 

d'exercices de philologie grecque à la Faculté de philo- 

sophie et lettres. 

Divers arrêtés royaux du 16 décembre 1893 ont modifié 

les attributions de plusieurs professeurs de la Faculté 

de philosophie et lettres: MM. les professeurs J. Delbæuf 

et Ch. Michel ont été déchargés respectivement, sur leur 

demande, du cours d'exercices de philologie grecque et 

d'une partie du cours de grammaire comparée. M. le 

professeur J. Waltzing a été chargé du cours de philo- 

logie latine, en partage avec M. le professeur Demarteau, 

et du cours d'histoire de la littérature latine. M. L. Par- 

mentier a été chargé des cours de grammaire comparée 
et du cours de philologie grecque, en partage avec M. le 

professeur Michel. 

Un arrêté royal du 30 janvier 1894 a nommé M. H. 

Bourgeois répétiteur du cours de chimie générale. 

Par arrêté royal du 8 mars 1894, M. l'ingénieur Hubert 

a été déchargé du cours d'éléments d'analyse et des 

répétitions de ce cours. Il à reçu en retour le cours de 
mécanique élémentaire. 

Par un arrêté royal de la même date, M. J. Deruyts 

a été nommé professeur extraordinaire à la Faculté des 

sciences ; 1l a été chargé d’y faire les cours et les répé- 

titions d'éléments d'analyse et le cours de compléments 

d'analyse supérieure. 

Un arrêté royal du 28 avril 1894 a chargé M. le pro- 

fesseur P. De Heen du cours de physique expérimentale 

approfondie.  
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Un arrêté royal du 4 juillet 1894 a nommé M. E. 

Prost, docteur en sciences naturelles, chef de travaux au 

laboratoire de chimie analytique. 

Par arrêté royal du 17 juillet 1894, le cours sur les 

gisements de combustibles et de phosphates de chaux 

attribué à M. M. Lohest par l'arrêté du 15 juin 1893, a 

été modifié sous cette nouvelle rubrique : Géologie 

appliquée et hydrologie. 

Par arrêté royal du 2 août 1894, M. L. Eeleecd 

professeur ordinaire à la Faculté de médecine, a été 

nommé aux fonctions de secrétaire, du Conseil acadé- 

mique pour l'année 1894-1895. 

Par deux arrêtés royaux, l’un du 30 décembre 1893, 

l’autre du 20 septembre dernier, MM. L. Pérard et A. 

Schorn, professeurs à la Faculté des sciences, ont été 

admis à Dénédtat sur leur demande. Ils emportent dans 

leur retraite les affectueux regrets de l’Université et sa 

reconnaissance pour les services qu'ils lui ont rendus 

perdant tant d’années. 

DISTINCTION. 

Une nouvelle et éclatante distinction vient encore 

d'échoir à M. Ed. Van Beneden. La célèbre Université 

d'Oxford l'a nommé docteur en droit honoris causa. 

Yest le titre scientifique le plus apprécié qui soit en 

Anpleterre, Depuis des années, il n'avait plus été conféré 

à aucun savant étranger. 

La gloire de notre illustre collègue ajoute à la gloire 

de l'Université. 

Cours PUBIIOS. 

35 leçons publiques ont été faites par MM. les profes- 

seurs et chargés de cours : J. Fraipont, Fredericq, 

Galopin, Gravis, Henrijean, Jorissen, Mahaim, Nuel, 

Parmentier, Stévart, Thiry et Van Veerdeghem. 
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PUBLICATIONS. 

Sans Ia Faculté de philosophie et lettres. 

M: À. Le Roy, professeur émérite. — 1" Divers rapports et 

notices dans les Bulletins de l’Académie royule. 

. 2° Plusieurs articles dans la Biographie nationale, litt. M. 

M. J. Delbœuf. — Revue de l'instruction publique. — 1° Des 

prépositions en grec. 

2° Les premiers vers du premier discours de Médée dans 
Euripide. 

8° Réflexions à propos des Glanwres grammaticales de 
M. J. Bastin. 

Ces trois articles tirés à part : Liége, Desoer: Paris, 

E. Bouillon. 

Revue philosophique. 

Trois articles sous le titre général : L'ancienne et les nou- 

velles géométries. — 1° PREMIÈRE ÉTUDE : L'espace réel est-il 

l’espace géométrique euclidien (nov. 1893). 

2! DEUXIÈME ÉTUDE : Les nouvelles géométries ont leur 

point d'attache dans la géométrie euclidienne (avril 1894). 

3° TROISIÈME ÉTUDE : Les postulats réels de la géométrie 

euclidienne sont à la base des nouvelles géométries (août 1894). 

A suivre : 

4° Le problème des mondes semblables (Correspondance 

avec M. J. Lechelas) (janvier 1894). 

Dans la Revue de l’hypnotisme. À propos ( d’une suggestion 

originale » (décembre 1894). 

Dans la Zeitschrift für Hypnotismus. Die verbrecherischen 

Suggesticnen (mars, avril 1894). 

Articles bibliographiques dans le Journal de Liége. 

M Eugène Hubert.— 1' Collaboration à la Revue historique 

de Paris, tomes LIII, LIV, LV. 
2° Id. aux Jahresberichte für Geschichtswissenschaft de 

Berlin, tome XVI. 

39 Id. à la Deutsche Zeitschrift für Geschichtswissenschaft 

de Munich, tomes XVI et XVII. 

4" Id. à l’English Historical Review, tomes VIIT et IX. 

5° Articles dans la Grande Encyclopédie de Paris.  



Mo 

M F. Van Veerdeghem, chargé de cours. — 1. Drie onuit- 

gegeven werken van J. B. Houwaert (Bulletin de l'Académie 

royale de Belgique, 1893, pp. 344-865). 

Houwaert en Parma. Onuitgegeven gedichten uit de zes- 

tiende eeuw (Wederlandsch Musewm 1894, pp. 321-353). 

M. H. Kuborn, chargé de cours. — 1° Coup d’œil sur l’état 

sanitaire du Royaume 1893-1894 (In Bull. Soc. R. de médecine 

publique de Belgique): 

90 Les milieux scolaires et l’état sanitaire des écoliers en 

Belgique (Rapport fait à la VI® section du Congrès inter- 

national d’hyoiène et d’épidémiologie de Budapest, 1894). 

30 Origines, caractères et marche de l'épidémie cholérique 

en Belgique de 1892-1891 et les mesures de défense organisée 

(Rapport fait à la ITe Section du même Congrès.) 

4° Rapport sur le mémoire : Présence du Staphylococcus 

pyogenes dans une viande qui a déterminé des cas d’empoi- 

sonnement (In Bull. Acad. de Médecine, septembre 1894). 

  

Dans la Faculté de droit. 

M. F. Thiry. — 10 Cours de droit criminel. Deuxième édition. 

20 Rapport sur la procédure pénale dans les poursuites 4 

dirigées contre les enfants (Congrès d'Anvers). 

3° Ray port sur la surveillance spéciale de la police (Congrès 

d'Anvers). 

40 Articles dans différentes revues belges et étrangères. 

M. Ch. Dejace. — La faute lourde en matière d'accidents du 

travail (Milan 1894). 

M. A. Lemaire. — Commentaire du titre 18. Des privilèges 

et hypothèques. 4 

M. Van der Smissen, chargé de cours. — La population, les 

causes de ses progrès et les obstacles qui en arrêtent l'essor 

(Ouvrage couronné par l’Académie des sciences morales et poli- 

tiques, L vol. in-8° Paris-Bruxelles 1893). 

La question monétaire envisagée du point de vue théorique. 

Extrait de la Revue des questions scientifiques (n° de janvier 

1894). 

      



0 

La question monétaire et la crise agricole en Belgique. En 
collaboration avec MM. Thiébauld et Julin. Extrait du Bulletin 

de l'Agriculture (tome IX, livraison 6). 

Collaboration à la Revue générale. 

M. J. Obrie, chargé de cours. — Levensbericht van Frofessor 
Matthias De Vries, eerelid der Koninklijke Vlaamsche Academie, 
door Julius Obrie, werkend lid dierzelfde instelting (Biographie 
du Professeur M. De Vries, membre honoraire de l’Académie 

royale flamande, par TJ. Obrie, membre titulaire). 

Dans la Faculté Ges sciences, 

M. G. Dewalque. — ‘7 Quelques notices pour la Biographie 
nationale. 

b) Quelques articles dans les Annales de la Société géologique 
de Belgique, t. XXI. 

M. J. Graïindorge. — Cours de mécanique analytique, t. III. 
Mécanique des fluides. — Additions. Bruxelles 1893. 

Eléments d’algèbre, par V. Falisse et J. Graindorge, 4e édi- 
tion. Bruxelles, 1894. 

M. L. De Koninck.— 1° Traité de chimie analytique, minérale, 
qualitative et quantitative, 2° partie. Liége, 1894. 

L'ouvrage complet, 2 vol. in-8°, comprend 1064 et LIV pages. 
2° Diverses notices dans les revues suivantes : 

Revue universelle des Mines, etc. 

Moniteur scientifique de Quesneville. 

Zeitschrift für analytische chemie. 

Chemiker Zeitung. 

Zeitschrift für angewandte chemie. 

Bulletin mensuel de l'Association des élèves des Ecoles spéciales 
de Liége. 

M: P. De Heen. — 1° Détermination de l'influence de la 
pression sur la chaleur spécifique prise en deça et au delà de 
la température critique (Bull. de l'Acad. roy. de TUE 
3e série, t. XX VII, p. 232, 1894). 

2° Démonstration expérimentale du caractère purement 

accidentel de l’état critique (Zd. p. 348).  



30 Note sur les états liquide et gazeux (1d. p. 885). 

4 Détermination du volume des liquides et des gaz au 

dessus de la température critique (Id. p. 530). 

5° Etude comparative des isothermes observées par M. 

Amagat et des isothermes calculées par la formule de M. Van 

der Waals (en collaboration avec M. F. V. Dwelshauvers-Dery). 

(Idem). : 

Ad. Firket, chargé de cours. — 1° Sur quelques roches com- 

bustibles belges, assimilées ou assimilables au Cannel-coal 

anglais (Annales de la Soc. géologique de Belgique, t. XX). 

2 L'origine et le mode de formation de la houille (Revue 

universelle des mines, etc., 3° série, t. XX VI). 

M. G. Cesàro, chargé de cours. — 1° La dolomie de Prayon 

(Annales de la Soc. géologique der Belgique). 

: 2e Sur la matière colorante des psammites rouges du 

Condroz. (Idem.) 

3° Barytine et Aragonite en enduits cristallins sur des 

schistes au contact des psammites du Condroz. (Idem. 

4° Le Mica des psammites du Condroz. (Idem.) 

= 5° Formation de l’opale noble par l’action de l’acide hydro- 

fluosilicique sur le verre. (Bull. de l'Acad. roy. de Beïgique.) ; 

76 Sur une nouvelle forme de la Chalcopyrite. (/dem.) 

/ 7 Sur une méthode simple pour chercher la variation de . 

l'angle d'extinction dans les différentes faces d'une même 

gone. Application à la zone verticale de l’axinite. (Idem) 

M. H. Hubert, chargé de cours. — 1° Essais sur une machine 

à vapeur à condensation, par M. Willars. (Traduction.) 

2 Notices bibliographiques dans la Revue universelle des 

Mines. 

M. Ed. Nihoul, assistant. — l' Dosage des sels de fer par voie 

. iodométrique ; application de la méthode au dosage du fer 

dans les minerais (Revue universelle des mines et de la métal- 

urgie t. XXI,8e série, 1893 et The chemical News, vol. 67, 1893). 

2 Note complémentaire sur le dosage iodométrique du fer 

dans les minerais. (Ibidem.) 

30 Ueber die gewichtsanalytischen Methoden zur Bestim- 

müng reducirender Zucker durch alkalische Kupferlôsingen  



   

     

   
   

   
   

   

    

   

    

   

    

   

    

   

   

(Chemiker-Zeitung 1893, 17 et Neue Zeitschrift für Rübenzu- 

_cker Industrie, band XXX, 16, 1893). 
4° Etude chimique et physiologique de l’azote et de ses 

principaux composés considérés au point de vue agricole et 

horticole (Liége, Nierstraz, 1893). 

5° Articles de chimie agricole et de physiologie végétale 

dans la Belgique horticole et dans le Bulletin horticole de Liége- 

6° À propos de l’origine des phosphates de Hesbaye 

(Annales de la Société géologique de Belgique, 1893). 

1° Analyses chimiques (Zbidem). 

8° Ueber die gewichtsanalytischen Methoden zur Bestim- 

mung ruducirender Zucker durch alkalische Kupferlüsungen. 

Zweite Mittheilung (Chemiker-Zeilung, 1894, 18, n° 47.) 

9 Nouveau procédé de dosage du soufre dans les matières 

organiques. En collaboration avec M. le professeur de Koninck 

(Moniteur scientifique, juillet 1894). 

M. P. Cerfontaine, assistant. — 1’ Contribution à l’étude 

_ de la Trichinose. (Bull. de l’Acad. royale des sciences, 3° série, 

_&. XXV, une planche double.) 

29 Contribution à l'étude de la Trichinose. (Archives de 

Biologie, t. XIII, une planche double.) 

3 Note sur la présence de fibres musculaires striées chez les 

Trématodes. (Bull. de l’Acad. royale des sciences, 3° série, 

t. XX VI, n° 5,3 figures dans le texte.) 

4° Sur un nouveau Tristomien : Merizocohyle diaphanum 

n.g. — n.sp. (Bull. de l’Acad. royale des sciences, 3° série, 

6. XXVI, n° 5, 6 figures dans le texte.) 

M. A. Collon, assistant. —— 1° Sur l’oligiste de Viel-Salm. 

(Annales de la Société géologique de Belgique,t. XXI, Mémoires.) 

2: Sur le rhomboëdre e {!/; observé dans un cristal de 

Proustite du Chili. (Zbidem.) 

M. Ed. Bourgeois, assistant. — 1° (En collaboration avec 

J. Dambmann). Ueber den festen Zustand einiger Aldoxime 

(Berichte der deutschen chemischen Gresellschaft, 26, 2856). 

  



  

Dans la Faculté technique. 

M. Dwelshauvers-Dery. — 1. Laboratoire de mécanique 

de l'Université de Liége. Etude de deux essais de machine à 

vapeur. In 12. Liége, chez Marcel Nierstrasz. 

9. Laboratoire de mécanique de l'Université de Liège. Rap- 

port sur dix essais faits en 1893-94. Paru dans la Revue univer- 

sl des mines, etc. 

ee vapeur, traduit de l'anglais de Babcook, un vol. grand 

a 8: à 2 colonnes. 

4, . la Revue G'énérale des Sciences. pures et copiaue 

Le record de‘consommation des machines à vapeur. 

Dans l'Encyclopédie de Léauté. Etude. expérimentale dyna- 

mique d’une machine à vapeur. In. 12. 

M. À. Habets. — i° Les tomes 25 à 28 de la 5e série de la 

Revue Universelle des mines. 

20 Excursion dans le district Rhénan Westphalien de l’As- 

sociation des Ingénieurs sortis de l'Ecole de Liége (81 juillet, 

1et 2 août 1892) — Mines — (Revue Universelle des mines, 

tome XXIV. 3e série). ; 

M. Eric Gérard. — Leçons sur l'Electricité. 2 vol. gr. in-5" 

— Paris, Gauthier-Villars, 4s édition. 

M G.Duguet — Traité de physique (en collaboration avec 

M. J. Fleury) 4e édition. 

Dans la Faculté de médecine. 

M. V. Masius. — 1" Des effets thérapeutiques de la digi- 

toxine. (Bull. de l'Acad. de médecine de Belgique, 1893.) 

2° Rapports divers. (Bull. de l'Acad. des sciences, lettres et 

beaux-arts. — Bull. de l'Acad. de médecine.) 

M. C. Vanlair. — 1. Contribution à l’étude des abcès sous- 

diaphragmatiques gazeux. (Revue de médecine. 1893, n° 7.) 

9, La révolution dans le traitement des neuropathies. 

(Annales de la Société médico-chirurgicale de Liége. oct. 1893.) 

3. Recherches chronométriques sur la régénération des neris. 

(Archives de biologie, 1893, fasc. IL) 
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ù 4. Régénération des nerfs. A#las der Pathologischen Histo- logie des Nervensytems de Babès et Blocq. Berlin, 1894, 2° livraison. Avec 4 planches. 
5. La mésoneurite noduleuse. (Arch. de neurologie, février 1594.) Avec 2 planches. 

M. J. Van Aubel. — Nouvelles recherches sur les propriétés physiologiques et thérapentiques de la digitoxine. (Travaux du laboratoire de thérapeutique expérimentale de Liége.) M. Léon Fredericq.— 1° L’autotomie ou la mutilation active dans le règne animal. Lecture faite 4 la séance publique de la classe des sciences, le 16 déc. 1893. (Bull. Acad. roy. 1893, n°192, p. 758.) 

2° Sur la signification du tracé du choc du cœur. (Bull. Acad. r. de méd., 1894, n° 1, p. 34, 2 fig.) 
3! Vergleich der Stoss- und Druckcurven der rechten Herzkammer des Hundes. Centralbl, f. Physiol. 24 fév. 1894, VII, n°24, p.764, 16 fig.). 
4 Ueber die Tension des Sauerstoffes im arteriellen Pep- tonblut bei Erhôhung derselben in der eingeathmeten Luft. (Centralbl. f. Physiol. 21 Apr. 1894, VIT En D: 34.) 
5° Note sur la Biologie d’Aristote. (Revue universitaire, 1894.) 6° Revue annuelle de Physiologie (Revue générale des sciences pures et appliquées, 1893, p. 535). 
7 Rapports, analyses, etc. dans Bull. Acad. des sciences de Belgique, Centralb. 1: Physiol., Revue des sciences médicales de Hayem, Revue générale des sciences pures et appliquées. M. Xavier Francotte. — 1. Aperçu du développement et de l’état actuel de l’enseignement de la médecine mentale en Belgique. (Bulletin de la Société de médecine mentale.) 2. Le rôle de la médecine mentale : ce qu’il est, ce qu’il doit être. (Causerie faite à la Conférence du jeune Barreau de Liége). 8. Surdi-mutité hystérique guérie par suggestion. (Annales de la Société médico-chirurgicale.) 

M. Ch. Julin, chargé de cours. La cellule etles tissus. Elé- ments d'anatomie et de physiologie générales par M. O. Hert- wig, professeur à Berlin, 1ro partie. Traduction de la 1re édi- tion allemande. Paris, Carré, 1884, XIV. 351 pages et 168 fig. dans le texte.  
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— jo Observations gynéco- 

dans les Annales de la Société médico-chirurgicale de 
M F.Fraipont, chargé de cours. 

logiques, 

Liége. 

90 Histoire de trois accouchements laborieux, id. 

3° À propos de quelques complications qui surviennent 

après les laparotomies, id. 

4» Quelques nouveaux faits de grossesse après l'hysté- 

ropexie abdominale, id. 

5 Douze cas de grossesse après pelvipéritonite et salpingo- 

ovarite suppurée, id. 

6" Analyses. — Rapports. — Communications, id. 

M. F. Schiffers, chargé de cours. — 1. De la pathogénie de 

l'ulcère perforant dela cloison du nez (Annales des maladies du 

laryna et de l'oreille, Paris 18 '4.) 

2, Du traitement du sarcome ‘de l’amygdale, id. 

3. Cas de phlébite du sinus caverneux gauche consécutive à 

une otite moyenne purulente, id. 

M. A. Jorissen, chargé de cours. 

de Liége: Revue mensuelle publiant les travaux exécutés au 

Laboratoire spécial de l'institut de Pharmacie de Liége. 

b) Dans le Journal de Pharmacie d'Anvers : L’acide cyanhy- 

drique dans le règne végétal. 

c) Revues, rapports, analyses, etc. dans le Bulletin de l’Asso- 

ciation belge des chimistes, les Annales de la Société médico- 

— a) Journal de Pharmacie 

chirurgicale de Liége, etc. 

M. F. Henrijean, chargé de cours. — Aconi 

tionnaire de Physiologie de Richet. 

F. Henrijean et G. Corin. — Absorption. Ibid. 

F. Henrijean etG. Corin. — Assimilation. Ibid. 

Travaux du laboratoire de thérapeutique de l’Université de 

Liège (J. B. Baillière, Paris) comprenant: 

© I. Recherches sur la fièvre, par Henrijean. 

IT. Recherches sur les poisons de la série de la cocaïne par 

G. Corin. Mémoire couronné au concours universitaire 1890- 

1892. 
III. Recherches sur les propriétés physiologiques et théra- 

peutiques de la digitoxine, par J. Van Aubel. 

tine, dans le dic- 

 



M. E. Malvoz, ff. fonctions d'assistant d'anatomie patholo- 

giqué. — 10 Recherches bactériologiques sur la putréfaction 

des nouveaux-nés et applications médico-légales. — Bulletin de 

l'académie royale de médecine de Belgique. 1893. 

2° De la nécessité des constatations bactériologiques dans 

les expertises relatives aux accidents puerpéraux. Annales de 

la Société de médecine légale de Belgique, 1894 

3° Relations entre la pollution microbienne des eaux de 

boïsson et la présence dé nitrite et d’ammoniaque. — Comptes 

rendus du Congrès international de chimie appliquée, Bruxelles 

1894. 

4 Signification de la présence du Bactérium coli dans l’eau. Id. 

5° Signification dela teneur globale de l’eau en bactéries. Id. 

6’ Comptes rendus, analyses, revues, rapports dans les 

Annales de la Société médico-chirurgicale de Liége, 1e la Société 

de médecine légale de Belgique, de la Sociélé de Salubrité et d'hy- 

giène de la province de Liége. 

1 Modifications du coli-bacille dans l'intestin des cholé- 

riques. Annales de la Société médico-chirurgicale de Liége, 1894. 

M. E. Haiïirs, assistant. — 1° Recherche de la saccharine en 

présence de l’acide salicylique. (Journul de pharmacie d'Anvers.) 

2° Sur le dosage du camphre dans l’alcool camphré. (Journal 

de pharmacie de Liége.) 

M. G. Corin, assistant. — 1° Sur le rôle de la fluidité du sang 

dans la production des ecchymoses sous-pleurales chez les 

asphyxiés. (Archives de physiologie, 1893.) 

2° Sur le mécanisme de la production des ecchymoses sous- 

pleurales chez les asphyxiés. (Ibidem, 1894.) : 

3° Sur la formation des taches cadavériques. (Annales de la 

. Société médico-chirurgicale de Liége, 1894.) 

MM. G. Corin, assistant, et Ansiaux. — 1° Untersuchungen 

über Phosphorvergiftung Vierteljahrschr f. gerf. Medic. 1893- 

1894. (Mémoire couronné au concours Alvarenga de l Académie 

de médecine de Belgique, 1893.) 

2" Recherches sur l’intoxication cyanhydrique (Buw/l. de 

l'Académie de médecine de Belgique, 1894.)  
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M. À Mahaiïim, assistant. — 1° Ein Fall von secundärer 

Exkrankung des Thalamus opticus und der Regio subthala- 

mica. (Archiv für Psychiatrie, BA XXV, Heft, 2.) . 

20 Zur Frage «Rindenschleife » (Neurologisches Centralblatt, 

n° 20, 1893). 

3° Divers comptes rendus dans Centralblatt für Fhysiologie, 

1894. 

4° Recherches sur la structure anatomique du noyau rouge 

et ses connexions avec le pédoncule cérébelleux supérieur. 

(Mém. couronnés de l’Acad. royale de médecine de Belgique.) 

M. François, éléve-assistant, — 1" Recherches sur le dévelop- ‘ 

pement des vaisseaux et du sang dans le grand épiploon du 1 

lapin. (Archives de Biologie, t. XIIL.) 
2 Sur un cas de persistance des douleurs après l'enlèvement 

des annexes. (Annales de la Soc. médico-chirurgicale de Liége.) 

M. Lucien Beco, chef de la clinique interne. — Contri- 

bution à l’étude expérimentale des manifestations nerveuses 

de l’arsenicisme chronique (Travail du laboratoire de pathologie 

générale. Archives de Neurologie.) 

M. Joseph Massaut, chef de la clinique des maladies men- 

tales. — 10 Des injections sous-cutanées de sulfate de Duboi- 

sine en médecine mentale. (Bulletin de la Société de médecine 

mentale.) 

M. V. Herla, préparateur d'anatomie pathologique. — Etude 

des variations de la mitose chez l’Ascaride mégalocéphale. 

(Archives de Biologie, 1894.) 

M. A. Wattlet, préparateur d’anatomie pathologique. — 

Recherches bactériologiques sur les déjections dans la fièvre 

typhoïde., (Mémoire agréé au concowrs des bourses de voyage 

dé 1893.) : 

ans le personnel de la Bibliothèque : 

M. J. Defrecheux, aide-bibliothécaire. 

1° Anthologie des poètes wallons, avec courtes notices biogra- 

-« phiques et bibliographiques, par Ch. Defrecheux, Jos. Defre- 

cheux et Ch. Gothier. (Fasc. 18, 19 et 20.)
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1e 29 Wallonia, recueil mensuel de littérature orale, croyances 
et usages traditionnels, fondé par Oscar Colson, Jos. Defre- 
cheux et Georges Willame. Dessins inédits d’Aug. Donnay, 
2" année, 

3% Collaboration à la Bibliographie de Belgique, au Journal 
Franklin, ete. 

COLLECTIONS. 

Plusieurs dons importants nous ont été faits pour les 
collections de l'Université. 
MM. Bedinghaus, de Gand, Joiris frères, de Liége, et 

Mestreit, de Buenos-Ayres, ont enrichi les serres de 
l’Institut de botanique. 

Notre collègue, M. De Locht, a donné à l'Institut de 
physique une collection d'appareils téléphoniques de son 
invention. 
MM. Felten et Guilleaume, de Mülheim ; A. Gérard, de 

Liége; Goolden et Ci, de Londres; Julien, de Bruxelles: 
Pieper, de Liége; Rau, de Bruxelles; Siemens et Halske, 
de Charlottenburg, ont fait des envois importants à 
l’Institut {lectro-technique. 

M. le professeur Zwaardemaker, d’Utrecht, à fait don 
de son olfactomètre à l’Institut de physiologie. 

BIBLIOTHÈQUE. 

Il est entré à la Bibliothèque, pendant l'année acadé- 
mique écoulée, 2789 volumes et 3901 brochures. 

Le nombre des ouvrages qui ont été communiqués à 
la salle de lecture a été de 17,838; celui des ouvrages 
prêtés au dehors a été de 9,528. Plus de 2000 volumes 
ont été, en outre, déposés dans les auditoires pour les 
besoins des cours pratiques. 
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Lie cabinet des périodiques est de plus en plus fré- 

quenté; il a reçu, du 1* octobre 1893 au 30 septembre 

dernier, 3502 lecteurs. 

Les particuliers qui ont fait des dons à la Bibliothèque 

sont : MM. J. Beaupain, M. Beaupain, J. Bury, E. 

Catalan, V. Chauvin, L. Coppin, E. Cartailhac, B” de 

Chestret de Haneffe, J. Delbœuf, A. Delétrez, V. Dwels- 

hauvers-Dery, J. Defrecheux, G. Dewalque, J. Detroz, 

F. Damé, J. Dejardin, L. de Sagher, J. Fraipont, L. 

Fredericq, P. Fredericq, P. Foucart, W. Frère-Orban, 

A. Firket, J. Graindorge, J. Gillet, Th. Gobert, L. Gruil- 

louard, Humé, L. Jaucken, À. Julin, C. Lyon, C. Le 

Paige, J. Neuberg, P. Nuel, A. Nyssens, O. Orth, 

A. Pirenne, F. Rogel, F. Schifiers, J. Stecher, C. Thie- 

bauld, C. Vanlair, E. Van der Smissen, F. Van der 

Haegen, E. Van Bastelaer, J. Von den Busch, M. 

Wilmotte, M. Wille, A. Wéber. 

A la demande de la Faculté de droit, le Grouvernement 

a alloué à la Bibliothèque un crédit extraordinaire de 

10,000 francs pour l’achat d'ouvrages se rapportant aux 

nouveaux cours de sciences politiques, administrative 

et sociales. 
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M' L'ADMINISTRATEUR-JNSPECTEUR, 

CHers CoLLèGues, 

En prenant possession, il y a trois ans, des fonctions 
rectorales, je vous faisais la promesse d’une constante 
impartialité et d’un dévoñûment absolu à l'Université. 
Cette promesse, je crois l'avoir tenue; j'ose affirmer que 
tous mes actes n’ont eu d'autre mobile que la prospérité 
de notre établissement, que jamais je ne me suis laissé 
guider par des considérations de personne ou par la 
passion politique. A l'exemple de mes anciens maîtres, 
Ch. Loomans et V. Thiry, j'ai tout sacrifié à ce but 
unique : le bien de l'Université. 

Je vous remercie de votre concours sympathique, je 
remercie spécialement mes aînés de l'appui si bienveil- 
lant qu’ils m'ont toujours prêté dans le Collège des 
assesseurs et le Conseil académique. Le souvenir en 
demeurera gravé au fond de mon cœur ! 

Messieurs LES Erucianrs, 

La dernière année de mon rectorat n’a pas été sans 
difficultés. Plus d’un nuage est venu l’assombrir. À 
certain moment, les ennemis de l’Université ont pu 
espérer que les étudiants liégeois allaient se laisser 
entraîner par de déplorables exemples. Mais, je me hâte 
de le proclamer, vous avez bientôt repris possession de 
vous-même ; et sans rien sacrifier de votre légitime 
indépendance, vous avez su repousser l'esprit de révolte 
que lon voulait introduire parmi vous. Ainsi se sont 
affirmés, une fois de plus, la sagesse, la modération, le 
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respect de ordre, qui sont de tradition à | l'Université 

de Liège. 

Je vous remercie de n’avoir jamais douté de mon 

attachement, et d'avoir toujours eu confiance dans mon 

autorité. Je suis fier de l'affection que j'ai ‘trouvée parmi 

vous; elle est et ressera mon orgueil! 

 


